
SCI 2LOX
Société civile immobilière au capital de 1.000 euros

Siège social : 18 impasse de la Picholine
30800 SAINT-GILLES

-----------------------------------------------------------

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DES ASSOCIÉS
DU 06/11/2024

A l'issue de la signature des statuts, les Associés de la Société civile immobilière « 2LOX » se sont
réunis à l'effet de se prononcer sur la nomination des premiers dirigeants de la société.

Les Associés ont pris les décisions suivantes :

PREMIERE DECISION

Les Associés nomment en qualité de co-Gérants de la Société, pour une durée illimitée :

- Monsieur Maxime LABROUSSE, né le 03/07/1987 à ARLES (13), de nationalité française,
demeurant 18 impasse de la Picholine - 30800 SAINT-GILLES

- Madame Laura SEVILLANO SANCHEZ (épouse LABROUSSE), née le 10/03/1995 à
ISTRES (13), de nationalité française, demeurant 18 Impasse de la Picholine – 30800
SAINT-GILLES

Monsieur Maxime LABROUSSE et Madame Laura SEVILLANO SANCHEZ (épouse
LABROUSSE) exerceront leurs fonctions dans les conditions prévues par la loi et par les dispositions
supplétives des statuts de la Société. Ils ne percevront pas de rémunération au titre de leur mandat,
sauf décision collective ultérieure. Toutefois, ils auront droit au remboursement des frais exposés dans
le cadre de l'accomplissement de leur mandat.

***

Monsieur Maxime LABROUSSE et Madame Laura SEVILLANO SANCHEZ (épouse
LABROUSSE) déclarent accepter les fonctions qui viennent de leur être conférées et n’être frappés
par aucune des dispositions légales et réglementaires instituant des incompatibilités, interdictions ou
déchéances du droit d’administrer une société.

DEUXIEME DECISION

Tous pouvoirs sont donnés à tout porteur d’un original ou d’une copie des présentes ou de tout autre
acte portant sur la Société à l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux décisions
adoptées ci-dessus et plus généralement à l’effet d’accomplir toutes formalités liées à la constitution et
l’immatriculation de la Société.

*
* *

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les Associés et par
les Gérants qui viennent d’être nommés.

Signatures :



Monsieur Maxime LABROUSSE
« Bon pour acceptation des fonctions de Gérant »

Madame Laura SEVILLANO SANCHEZ (épouse LABROUSSE)
« Bon pour acceptation des fonctions de Gérant »
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